Réunion EHPC du dimanche 12 novembre 2017
Sont présents : Eric et Janine, Marie-Christine, Clod, Claude et Jean-René, Anthony, Anne-Sophie, Benoît, Catherine, Pascal (pour Paul), Sara, Armelle. 
Sont excusés : Joël, Marie-Claire, Henri, Mathilde, Céline et Sébastien, Anne.
Ordre du jour 
1 – Les dernières nouvelles des plans

      → les logements de chacun      

      → les logements vacants

      → les espaces communs

2 – Retour sur la rencontre de Joël avec Mr Lemasson au sujet du syndic

3 – Les derniers éléments financiers : RV avec Mme Mespoulhès ?

4 – Mise en place d’une méthode pour les réunions (non traité)
1 – Les dernières nouvelles des plans

Nous n’avons pas reçu les plans électriques comme prévu, nous en sommes donc au même point que la semaine dernière. Distribution des plans des architectes version papier (plans du 30/10) photocopiés par Anne-Sophie. Ce serait bien qu’on ait aussi les plans façades en particulier pour les fenêtres. 
D’après les plans reçus, les fenêtres et portes-fenêtres ont été alignées sur la façade ce qui nous fait des rebords de fenêtre. Petit inventaire des différents types de fenêtre : 
· 1 = porte-fenêtre RDC ? 

· 2 = fenêtre chambre

· 3 = fenêtre cuisine

(il avait été dit que les fenêtres chambre et cuisine seraient identiques…)

· 4 = fenêtre salle d’eau

· 5 = fenêtre à 3 vantaux (on avait dit qu’on n’en voulait pas…)

· 7 = porte-fenêtre 3 vantaux

· 8 = porte-fenêtre des studios ? 
· 9 = porte-fenêtre avec VR

Les logements attribués 
Anne-Sophie s’est positionnée sur le logement 7 au 2ème étage, Benoît serait intéressé par le logement 1au RDC au cas où Mathilde se désisterait, Anne et Anthony restent intéressés par un 65 m2 qui resterait vacant mais ne peuvent pas s’engager dans l’immédiat. 

D’après les architectes, il est nécessaire de valider rapidement les plans, en tout cas avant le lancement des appels d’offres. Les modifications tardives sont compliquées car il faut repasser par le bureau de contrôle et éventuellement l’électricien, elles ne peuvent plus se faire quand le chantier est engagé.  
Tour de table sur les plans logements des présents :

· Clod valide. A pu obtenir ses souhaits pendant l’entretien téléphonique

· Marie-Christine : OK pour les demandes aux architectes. Attend les plans électriques.
· Le Masson : c’est bon, quelques difficultés avec le sens d’ouverture des portes.

· Paul : modifications accordées mais plus d’évier…

· Armelle : OK mais attend les plans électriques.
· Sara et Henri : c’est bon.

· Catherine : a besoin des plans de façade. Fenêtre ou porte-fenêtre au Sud ? 

· Claude et Jean-René : ne sont pas satisfaits de la nouvelle disposition suite au changement d’emplacement de la porte et porte-fenêtre. Claude n’arrive pas à se projeter, aurait besoin des conseils de l’architecte en direct. Demander un RV individuel ? C’était convenu qu’il puisse y en avoir quelques-uns en cas de difficulté. 

· Benoît : souhaiterait déplacer l’évier et supprimer la cloison dans l’entrée. 

· Anne-Sophie : souhaiterait 2 placards supplémentaires. 

· Anthony et Anne : s’adapteraient au plan du logement resté vacant.

Pour les nouveaux, contacter rapidement les architectes pour demander les modifications souhaitées.
Les logements vacants
Les modifications demandées ont été renvoyées aux architectes, apparaîtront-elles sur les plans électriques ?  Pas de fenêtre dans la salle d’eau du logement 10 (90 m2) mais ça paraît normal, c’est une salle d’eau d’appoint, il y aura une aération. Appartement 9 (65 m2 au RDC), laisser la cloison pour matérialiser une entrée ? 

Les espaces communs
Peu de remarques. Il manque le placard dans la chambre d’amis qui suppose de changer l’emplacement du lit et d’adapter le schéma électrique. Attention au sens d’ouverture des portes qui doit permettre un passage et une rotation PMR. La cloison atelier/espace de stockage est virtuelle (à voir plus tard en fonction de l’usage) mais les deux portes sont utiles. Apparemment, la porte d’entrée de l’atelier est vitrée ce qui permet une bonne luminosité. Il faudra réfléchir sur la répartition des surfaces de stockage. Penser à demander des prises électriques dans le local vélo, à vérifier sur les plans électriques. Vérifier également l’existence des prises pour les congélateurs prévus le long d’un mur de la buanderie. 
2 – Retour sur la rencontre de Joël avec Mr Lemasson au sujet du syndic

Difficile d’en parler en l’absence de Joël, seul membre EHPC présent à cette rencontre. Voir son mail dans le précédent CR et attendre les réponses des contacts pris (Habitat Groupé et Laurent Derbaix). Lecture de ce mail et quelques commentaires. 
Des points nous paraissent très positifs : CLMH prend en charge l’établissement du règlement de copropriété, EHPC peut être syndic bénévole dès le départ, les foyers PSLA sont d’emblée à l’égal des co-propriétaires accédants. 
Nous aurons besoin de conseils et d’être formés pour la gestion du syndic. Bien penser le règlement au départ car des modifications ultérieures peuvent être coûteuses. Nécessité d’être associés à CLMH pour l’établissement de ce règlement. Il faudra réfléchir aux règles de répartition des charges (le gros point étant l’ascenseur), à l’intérêt de choisir les parties mutualisées traitées comme des parties communes ou comme un 18ème lot (quelle différence pour les charges, les taxes, les cessions de logement…), aux places de stationnement qui seraient attribuées ou non à un logement. 
Ce sera le gros sujet à traiter après la validation des plans car un règlement de copropriété doit être établi au moment de la construction de l’immeuble (début des travaux de construction prévu en mars 2018). Voir document PDF joint.
3 – Les derniers éléments financiers : RV avec Mme Mespoulhès ?

Pas de retour de Mme Mespoulhès, nous en sommes donc au même point que la semaine dernière. C’est dans l’espoir d’avoir une marge de manœuvre sur l’attribution des PSLA au bénéfice de chaque foyer que ce RV a été demandé. 
Il paraît difficile d’anticiper sur des logements qui resteraient vacants en fin de construction, Mme Mespoulhès ayant dit en février dernier que tous les logements devraient avoir trouvé acquéreur avant la remise des clés et que CLMH se chargerait de « commercialiser » les logements qui ne seraient pas attribués. Nous avons donc tout intérêt à trouver par nous-mêmes des foyers candidats. 
Les « nouveaux » doivent demander un dossier de candidature près de Mr Lemasson.  

4 – Prises de décisions   
· Relancer la demande de RV avec Mme Mespoulhès ?
· Contacter Mathilde pour connaître sa décision (Clod).
· Faire une demande de candidature et contacter Elise Lambert pour Anne-Sophie, Benoît, Anne et Anthony.

· Point sur les appartements avec Elise Lambert si nécessaire pour les logements attribués.

· Prévoir de valider les plans à la prochaine réunion.

· Commencer à réfléchir au règlement de syndic.

Séance levée à 20h.
Prochaine réunion plénière dimanche 26 novembre à 17h50 à la MDS. 
